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Objet : Evaluation opérationnelle approche à vue RNP VISUAL SOGBO RWY 05 à Bordeaux Mérignac LFBD. 
En vigueur : Du 06 janvier 2023 au 05 juillet 2023 

 
 

Ce SUP AIP prolonge le SUP AIP AIRAC 120/22 
 
 
1 – INTRODUCTION 
 
L’objet de cette évaluation est de vérifier la possibilité d’exploiter un guidage RNP Visual pour faciliter le respect des contraintes d’environnement dans un 
contexte d’approche à vue à Bordeaux Mérignac. 
 
2 – CADRE REGLEMENTAIRE 
 
En l’absence de réglementation spécifique à ce type de procédure tant dans la réglementation française qu’à l’OACI, le cadre réglementaire est celui d’une 
clairance d’approche à vue en classe D. 
 - Sur demande pilote ou de jour sur proposition du contrôle 
 - Les séparations avec les aéronefs sont de la responsabilité du contrôle. 
 - Le pilote assure sa sécurité vis-à-vis du relief. 
 - Le guidage RNP garantit le respect des contraintes environnementales. 
 
3 – CONDITION D’EVALUATION 
 
Seules les compagnies approuvées par la DSAC pourront participer à l’évaluation. 
Conditions météorologiques : 
 Visibilité : 10 km MNM 
 Plafond : 5500 FT MNM 
Procédure en évaluation sous surveillance et guidage radar. 
Fonction RNP APCH Segment RF requis. 
Trajectoire compatible CDO avec une pente à 5.9% alignée sur le PAPI. 
 
4 – METHODOLOGIE 
 
La procédure peut être demandée par le pilote ou proposée de jour par le contrôle pour les compagnies approuvées. 
Guidage radar vers le point SOGBO altitude 5000 FT QNH. 
Le pilote rappelle aérodrome en vue avant SOGBO ou demande un guidage radar pour rejoindre la procédure RNAV (GNSS) RWY 05. 
Le contrôle autorise l’approche à vue RNP VISUAL RWY 05. 
Les pilotes doivent suivre l’ensemble de la route définie ou en informer le contrôle. 
 
5 – PHRASEOLOGIE 
 
Application adaptée du manuel de formation à la phraséologie à usage de la CAG 
 
Pilote : Aquitaine, Citron Air 3245, demandons RNP Visual SOGBO piste 05 
 Aquitaine, Citron Air 3245, requesting RNP Visual SOGBO runway 05 
 
Contrôle : Citron Air 3245, autorisé RNP Visual SOGBO piste 05 
  Citron Air 3245, cleared RNP Visual SOGBO runway 05 
 
Ou 
Contrôle : Citron Air 3245, acceptez-vous RNP Visual SOGBO piste 05 
 Citron Air 3245, do you accept RNP Visual SOGBO runway 05 
 
 
6 -  CARTE D’APPROCHE A VUE  « RNP VISUAL » ET PROPOSITION DE CODAGE 
 
Voir en ANNEXES 1 et 2 
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ANNEXE / APPENDIX 1 
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ANNEXE / APPENDIX 2 
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